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(Texte non paru au Journal officiel)

Par arrêté du ministre d’État, ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de
la mer, en charge des technologies vertes et des négociations sur le climat, en date du 21 mai 2010
sont nommés membres associés de l’Autorité de contrôle des nuisances sonores aéroportuaires :

Au titre de représentants des professions aéronautiques

En qualité de titulaire : pour la Fédération nationale de l’aviation marchande (FNAM), M. GUITTET
(Philippe).

En qualité de premier suppléant : pour le Syndicat des compagnies aériennes autonomes (SCARA),
M. VALLE (Jean-Baptiste).

En qualité de second suppléant : pour le Board of Airlines Representative (BAR) – France,
M. EZANNO (Yves).

En qualité de titulaire : pour l’Union des aéroports français (UAF), M. COQUERELLE (Yves).
En qualité de premier suppléant : pour Aéroports de Paris (ADP), M. DE RONNE (Michel).
En qualité de second suppléant : pour l’Union française de l’hélicoptère (UFH), M. DAVID (Gérard).

Au titre de représentants d’associations de riverains d’aérodromes

En qualité de titulaire : pour l’association de défense contre les nuisances aériennes (ADVOCNAR),
M. KRUISSEL (Patric).

En qualité de premier suppléant : pour l’association AREC Plaine de France, M. TOURNAY (Michel).
En qualité de second suppléant : pour l’association ICARE, M. DOMENJOZ (Jean-Luc).
En qualité de titulaire : pour l’Union francilienne contre les nuisances aériennes (UFCNA),

M. HUNAULT (Jean-Paul).
En qualité de premier suppléant : pour l’association OYE 349, M. OFFENSTEIN (Luc).
En qualité de second suppléant : pour l’association Nuisances aériennes – Respectez-nous ! NARN

91, Mme REGNAULT-CARTIER (Isabelle).

Au titre de représentants d’associations de protection
de l’environnement agréées au niveau national

En qualité de titulaire : Mme COLOMBEL (Claudine).
En qualité de premier suppléant : Pour France nature environnement (FNE), M. ROUX (René) ;
En qualité de second suppléant : Pour France nature environnement, M. PERRET (Georges) ;

Au titre de représentants du ministre chargé de l’aviation civile

En qualité de titulaire : M. LUCIANI (Pascal).
En qualité de premier suppléant : Mme DEBUCHY (Maryse).
En qualité de second suppléant : M. LECLERC (Pierre).
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